
NOTE IMPORTANTE

Demande de licence de boxe professionnelle

Madame, Monsieur,

Afin de garantir le traitement conforme de votre demande de licence de boxe professionnelle, nous
vous rappelons les exigences suivantes :

- Chaque examen doit impérativement comporter le nom, les coordonnées, la signature et le
cachet personnel du médecin qui l'a réalisé . Le cachet du médecin avec son nom et ses
coordonnées est obligatoire.

- Les résultats de chaque examens médicaux doivent être fusionnés en un seul document, avec
des pages classées dans l’ordre.
- Tous les documents médicaux doivent être déposés au format PDF, lisibles et de bonne qualité.
- La date exacte de réalisation de chaque examen doit être clairement indiquée.
- Le questionnaire médical doit être renseigné avec précision, de manière complète et exhaustive.
- Vous devez impérativement utiliser les formulaires 2026 pour les certificats de non contre-
indication de médecine générale et d’ophtalmologie (en pièces jointes). Les anciens
formulaires ne seront pas acceptés. Le cachet mentionnant le nom et les coordonnées du médecin
est obligatoire.
- La vaccination DTP (ou DTCP) ainsi que celle contre l’hépatite B sont obligatoires.
- L’angio-IRM cérébrale est obligatoire. Une IRM simple ne sera pas acceptée.
- L’épreuve d’effort cardiaque doit être maximale.

Bien qu’il soit évident que vous connaissiez parfaitement le code sportif de la boxe professionnelle
(en pièce jointe), nous nous permettons de vous en rappeler la règle n°1 qui stipule que :
« Pour être autorisé à s’entraîner et à combattre, tout boxeur doit être à jour de sa licence et en
possession d’un livret sportif délivré par la Fédération Française de Boxe (FFBoxe), portant la
vignette de l’année sportive en cours. »

D’autre part, les boxeurs et les boxeuses professionnels doivent être licenciés un mois avant leur
combat, sauf si ce dernier a lieu au mois de janvier 2026.

Aucune demande de licence en urgence ne sera acceptée.

En sollicitant une licence de boxe professionnelle auprès de la Fédération Française de
Boxe, vous vous engagez à respecter le code sportif de la boxe professionnelle, le
règlement médical ainsi que les règlements généraux de la Fédération Française de Boxe.


